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En Martinique, les services de soins palliatifs sont actuelle-
ment offerts essentiellement au domicile et en centre hos-
pitalier. 

Le soutien à domicile s’avère la solution privilégiée des 
personnes malades, lorsqu’elles ont l’assurance d’y obtenir 
des soins adéquats et de ne pas être un fardeau pour ses 
proches.  

De manière générale, le médecin traitant ou les proches 
du patient s’adressent d’abord au Réseau WOUSPEL qui 
est le réseau de santé spécialisé dans les soins palliatifs 
opérant à la Martinique. 

Le réseau WOUSPEL est composé d’une équipe médicale 
interdisciplinaire spécialisée qui évalue la possibilité de 
prodiguer les soins palliatifs à domicile et les organise en 
fonction du contexte dans lequel évolue la personne ma-
lade.  

Le réseau WOUSPEL fait appel à l’U2AM pour la mise à 
disposition de bénévoles d’accompagnement qui intervien-
dront au domicile de la personne malade dans le cadre 
d’une charte Ethique qui inclut le malade et ses proches. 

En centre hospitalier, l’accessibilité et les types de pro-
gramme de soins palliatifs peuvent varier d’un établisse-
ment à l’autre.  

Plusieurs hôpitaux réservent un certain nombre de lits aux 
personnes ayant besoin de soins en fin de vie. Les services 
y sont dispensés par les équipes soignantes formées en 
soins palliatifs.  

Plusieurs centres hospitaliers sont signataires d’une conven-
tion avec l’U2AM pour la mise à disposition de bénévoles, 
accrédités dans le cadre d’une convention Ethique qui 
s’assure de l’impartialité et du professionnalisme du béné-
vole intervenant. 

Où obtenir les soins palliatifs en 
Martinique ? 
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Comme la naissance, la mort est un phénomène naturel qui 
concerne tout le monde. Les soins palliatifs aideront un 
enfant, un adolescent, un adulte et ses proches à vivre ses 
derniers instants dans le confort et la dignité. 



Que sont les soins palliatifs ? 

Les soins palliatifs décrivent l’ensemble des soins dispensés afin 
de procurer pour le malade et ses proches la meilleure qualité 
de vie possible. Ils ont pour but de : 

• Soulager la douleur 

• Contrôler les symptômes d’inconfort 

• Apporter soutien, réconfort et accompagnement 

Les soins palliatifs sont prodigués par une équipe médicale 
interdisciplinaire complétée par des bénévoles d’accompagne-
ment. 

Des valeurs essentielles guident la prestation de tous les servi-
ces en soins palliatifs : 

• La valeur de chaque personne comme individu, la valeur 
de la vie et le caractère inévitable de la mort 

• L’information du patient sur tout ce qui le concerne selon 
sa volonté, afin qu’il participe, si tant est qu’il le puisse, 
à la prise de décision et que ses choix soient respectés. 

• Le devoir de confidentialité des intervenants, qui empê-
chent le divulgation de renseignements personnels, à 
moins que le malade ne l’autorise ; 

Le droit à des services de compassion de la part du personnel 
soignant, dans le respect des valeurs, de la culture, de la 
croyance et des pratiques spirituelles et religieuses du malade, 
ainsi que celles de ses proches. 
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Pourquoi les soins palliatifs ? 

Contrairement aux soins curatifs, qui peuvent se poursuivre 
jusqu’à une phase avancée de la maladie, les soins palliatifs ne 
visent pas à guérir la personne malade mais à soulager sa 
souffrance et améliorer sa qualité de vie. 

Les soins palliatifs permettent au patient de maintenir sa capa-
cité de prendre des décisions qui le concernent et d’être en 
relation avec ses proches. En effet, les besoins exprimés par le 
patient et les choix qu’il posera en toute connaissance de cause 
sont au cœur de l’organisation de l’offre de soins palliatifs à la 
Martinique.  

Au surplus, les soins palliatifs comprennent le soutien et l’accom-
pagnement de la personne malade et de ses proches dans 
toutes les phases de la maladie et du deuil, afin de faciliter la 
communication dans toutes les étapes de fin de vie. 

la participation des proches s’avère être aussi un élément dé-
terminant de la qualité des soins palliatifs. 

Quand recourir aux soins palliatifs ? 

 

La personne atteinte d’une maladie incurable et /ou ses pro-
ches ont intérêt à consulter le plus rapidement possible à ce 
sujet le médecin traitant, le service infirmier traitant, ou encore 
le réseau WOUSPEL.  

Cette démarche facilitera la transition vers les soins palliatifs. 
Pour les proches, elle favorisera l’obtention du soutien et de 
l’aide nécessaires à l’accompagnement de la personne malade. 

 Elle permettra aussi de recevoir les renseignements utiles sur 
les actions à prendre en cas d’urgence, de même que sur les 
moyens d’évitver l’épuisement. 

Le bénévolat  au sein de l’U2AM 

Au sein de l’U2AM, les bénévoles interviennent à la demande des 
équipes médicale prodiguant les soins palliatifs dans un cadre 
d’activité spécifique qui implique des critères de sélection rigou-
reux, des programmes de formation de base et de formation 
continue axés sur les besoins des bénévoles, du milieu et des ser-
vices, un plan d’évaluation périodique et l’adhésion à des valeurs 
et principes visant à assurer une pratique responsable et 
conforme à l’éthique.  

Nos bénévoles s’attachent particulièrement à respecter les points 
suivants qui sont décrits dans leur charte d’adhésion : 

1. Respect des valeurs du malade et de ses proches. Aucune 
discrimination. 

2. Compassion, ouverture d’esprit, chaleur humaine, sens des 
responsabilités, dévouement, dans les limites d’une distance juste 
et saine 

3. Respect de la personne même après le décès. 

4. Respect du secret professionnel, de la confidentialité. 

5. Respect de la vie privée, devoir de discrétion. 

6. Respect du bien d’autrui, devoir d’honnêteté et d’intégrité, 
refus de toute considération matérielle. 

7. Favoriser l’autonomie, le cheminement et le respect de l’auto-
nomie 

8. Adhésion à la mission et à la philosophie des soins palliatifs  
de l'U2AM 

9. Fidélité dans l’engagement., désintéressement. 

10. Participation à la formation et aux activités.  

11. Interdisciplinarité, respect des tâches dévolues aux autres 
membres de l’équipe. 


